
CONSEIL DE QUARTIER

REPUBLIQUE – SAINT MARTIN – LAHOUZE - LARREPUNTE

MAISON DES ASSOCIATIONS 

Compte – rendu  de la réunion du mardi 20 octobre 2009

Etaient présents     :  

Conseillers titulaires :

CAPLANE Jean-Paul, CHAMOIS Anne-Marie, ETIENNE Nicolas, GOMEZ    ARIZALETA 
Begoña, LABORDE-SOLUE Ol iv ia , MARTIREN Gérard, MIEUX Serge, 
RATSIMANDRESY Julia, SARRAILLE Jean-Leo. 

Associations titulaires :

Les Amis de CHELITZ,                                   BLANCO Andrée
LIONS  club Biarritz                                        ARTOLA Baï-sa
ARROKA                                                          CLAVERIE Beñat

Elus du conseil municipal :                            DOMEGE Frédéric
                                                                          GOURRET HOUSSEIN Galéry

                   LAPEYRE  Josette
                   MIMIAGUE Françoise

Conseillers suppléants :

CLAVERIE  Henri-Bernard, COURTOIS  Maïte, 



Associations suppléantes :

AMICALE MIGRON SOLEIL BODINIER Alain
LES DONNEURS DE VOIX LOBRY Huguette
CHŒURS ITSASOA ETCHETO E.
LES AMIS DU PARC MAZON Mme MOLINA

Absents excusés :

Conseillers Titulaires     
BOUDON Fabienne,  CAZEAUX Jean Marie, CLAVERIE  Brigitte, LEROY Olivier. 

Conseillers suppléants
JAUREGUY Beñat, MENTABERRY Philippe, MERONO Dominique, ROBIN Caroline. 

Associations suppléantes
AGURARMENIE HOUBOUYAN Lucie

Absents non excusés : 
Titulaires
BOUSQUET Martine, DELAUNE Marie Agnès, DEVINCK François-Xavier, DEPUIS 
ALHAITS Océane, ITURBIDE Agnès, JALCE Marie-Line, LEPLACE Benjamin, 
PARVILLIER Jeannine.

Suppléants
BADY Dominique, BAUBRIAU Guy,  HARGOUS Thierry, , THEVENOT Clemence.

Associations Titulaires :
DENEKIN, AGIR abcd, Studio-K,  ELGARRI, J.A.B

Associations suppléantes :
BIARRITZ  Sport Retraire

 
Apres avoir souhaité la bienvenue  à l’ensemble des présents, le Président ouvre la 
séance à 18h30 et propose d’aborder  l’ordre du jour :

Ordre du jour :

En préambule, le Président indique  qu'il a modifié l'ordre du jour  prévu, en raison de 
l'intérêt du premier sujet qui va être traité et dont le démarrage  imminent impose que 
l'information soit donnée rapidement . 
Pour ce faire, il  donne la parole à Madame DUBECQ, adjointe  au  maire en charge de 
ce dossier, accompagnée de Monsieur LANDRIN  Directeur des services techniques 
de la Mairie. 

Ceux-ci  informe le Conseil  que la ville de Biarritz  s'engage dans la démarche 
appelée "agenda 21", et que Le Maire et le Conseil Municipal souhaite que les 
Conseils de quartier soient associés à ce travail, qui concerne l'avenir de notre 
commune.



 Ils laissent le soin aux  intervenantes de GEOCIAM de présenter le sujet
 

1-Agenda 21

Présentation de l’agenda 21  par le Bureau d’études GEOCIAM (voir annexe).
L’agenda 21  un  concept  de planification et d’actions  en faveur du développement 
durable, partagé par des nombreuses  collectivités  dont Biarritz, qui à la charte  de la 
lutte  contre le réchauffement  climatique.

Les conseils de quartier sont sollicités  au titre de la Commission Citoyenne  où deux 
représentants  de chacun des quartiers  seront amenés à siéger.  Le point de contact 
avec la Mairie  sera Mademoiselle COLAS  chargée de Mission officielle.

Les conseils  de Quartier  participeront, en mettant en place une action exposée par 
l’Agenda 21, pour ce faire ; un état des lieux  devra être fait. Monsieur BOISSIER 
propose que le conseil de quartier fasse écho de  ces actions  toutefois, il demande à 
la municipalité  de mettre en place  un plan d’information à la population. A cet effet il 
est prévu  d’envoyer un questionnaire en demandant de  le faire parvenir à la mairie 
entre le 15 novembre et le 31 décembre. Une première démarche est prévue  auprès 
des écoles. Le président    propose de faire un retour  du résultat  de ce questionnaire 
auprès des  personnes ayant répondu.
A la fin de cette présentation qui a recueillit l'intérêt du Conseil, le président remercie 
Madame DUBECQ,  Monsieur LENDRIN, ainsi que les intervenantes de GEOCIAM, en 
insistant  sur l'intérêt de cette démarche, qui rejoint nombre de préoccupations des 
habitants  et donc,  de  notre Conseil de quartier. 

 Nous passons ensuite  à l'examen des questions prévues  à l'ordre du jour

2- Approbation du Compte-rendu  du 30 juin    2009.

Aucune remarque et aucune  modification n’étant demandée, il est approuvé à 
l’unanimité.

    
3-Compte-rendu  des groupes de travail

● VIE QUOTIDIENNE : Annie CHAMOIS

Nettoyage des trottoirs : Une lettre a été adressée à Monsieur le Maire  afin  de 
connaître le planning et le mode de nettoyage, la réponse est attendue.

Concernant les conteneurs à ordures ménagères  Il serait souhaitable  de faire un plan 
des lieux où ces conteneurs  sont déposés, dans ce plan on pourrait inclure aussi 
l’emplacement   des boites postales.

On attend des suggestions et nous verrons comment le groupe  COMMUNICATION 
fera remonter  toutes ces demandes à la municipalité. 

Eclairage : L’éclairage sur l’avenue de le REPUBLIQUE  s’avère être insuffisant  celui-
ci  se trouvant caché par les feuilles des arbres, un courrier  spécifique a aussi été 
adressé à la Municipalité, car à ce défaut d'éclairage s'ajoute  des trottoirs très 
déformés, susceptibles de provoquer des chutes de personnes 
 



Appel aux Conseillers
Le Président  fait un appel aux conseillers  qui n’ont pas intégré encore les différents 
groupes de travail, pour  se joindre  aux participants. En effet  il estime  que le fond du 
travail se fait  dans ces groupes  et que l'ensembles des membres du conseil doit y 
participer . 

● GRANDS CHANTIERS / ENVIRONNEMENT : Gérard MARTIREN

Projet KLEBER : 
Monsieur MARTIREN commente le "plan masse" communiqué par la Mairie sur le 
projet, qui n'est pas  complètement arrêté,  et indique  à partir des informations 
actuellement connues, l'implantation de divers équipements, et les zones d'habitats 
envisagés. Il fait part des axes de circulations et des cheminements piétonniers 
remontant  sur LAHOUZE,  LAC MARION,  et BIDART.

Il  indique aussi que le groupe de travail  préconise de prévoir  dans la construction de 
ce quartier  des récupérateurs d’eau  qui serviraient  à l’entretien et l’arrosage des 
espaces verts.

Lors de cet exposé, Madame MIMIAGUE représentante de la municipalité demande  à 
Monsieur MARTIREN   de rester très prudent  sur les informations  qu’il avance  car 
rien n’est encore  défini.  
Le Président indique  qu'en effet, le manque d'éléments précis peut laisser place à 
"suppositions" inexactes, et qu'il convient de rester prudent. Néanmoins, ce chantier 
important, concerne le quartier et il est légitime que le conseil de quartier se 
préoccupe de ce projet.  Dans ces conditions,  le Président,  souhaiterait que 
Monsieur le Maire  accepte ,  lors d'une   réunion  spécifique,  de venir  exposer ce 
projet de façon détaillée. Pour le Conseil de quartier il s'agit de pouvoir réagir en face 
d'éventuelles  lacunes  très difficiles à  résoudre une fois les travaux finis et de faire 
part  éventuellement de propositions ou de suggestions. Le  Président adressera un 
courrier à Monsieur le Maire  en ce sens.

Enfouissement des lignes électriques     : Dans la construction de ce nouveau quartier 
tous les fluides seront enterrés. Y-a-t-il  le projet de demander une subvention  au 
SDEPA (Syndicat d’Energies des Pyrénées Atlantiques) ? .

Transports en commun (navette)     : Olivia LABORDE-SOLUE  
Un début de réflexion sur le transport urbain collectif a permis de  dégager  quelques 
points  qui devront être approfondis:
Afin d’éviter un excès de circulation en ville  et d’encourager  la population à utiliser la 
navette  il serait souhaitable  qu’elle soit gratuite.
IL est souhaitable   que la navette puisse desservir tous les quartiers de la périphérie 
pour éviter la discrimination des habitants de ces quartiers  par rapport à ceux  du 
centre ville.

 Pour les représentants de la mairie la mise en place d’un tel projet   représente  un 
coût assez élevé.
Le  Président estime  toutefois  que  ce sujet  mérite d'être examiné, et souhaite que 
cette réflexion se nourrisse aussi des éléments d'intervention que Monsieur Michel 
VEUNAC pourra donner lors de la prochaine réunion du Conseil, au cours de laquelle 
il viendra présenter les perspectives de circulations urbaines, tant à Biarritz  que dans 
la communauté d'agglomération.  
 



Certains arrêts de la navette parfois mal situés représentent une dangerosité,  dans ce 
cadre il faudrait faire un recensement des arrêts dangereux  et le faire remonter à la 
mairie.

 On considère souhaitable  qu’au  moment de la Toussaint une navette  soit mise en 
service  avec deux arrêts, l’un à PASTEUR / SABAOU, l’autre av. VOLTAIRE. Cette 
année le délai étant trop court on demande d’en  tenir compte pour l’année prochain.

● COMMUNICATION / INFORMATION : Olivia LABORDE-SOLUE Jean Léo SARAILLE

Information aux citoyens
Un article sera passé par voie de presse  afin d’informer  nos concitoyens   du rôle 
des groupes de travail du Conseil de Quartier ; En les encourageant  à adresser leurs 
suggestions ou demandes à la Maison des Associations.

Concernant Internet : Demande d’installation de l’ADSL  dans tout Biarritz.

Site Internet : Pour plus d’interactivité entre les habitants et la mairie  il faudrait que le 
site dédié aux  conseils de quartier soit ouvert en terme de réactions et de 
commentaires,    à tous les biarrots.  Ceci  est à prévoir pour début 2010 en accord 
avec les services informatique et communication de la mairie.

Questions diverses

Le Président donne la parole 0 Madame MIMIAGUE qui nous fait part des informations 
suivantes :
- Le  lundi 2  novembre  à 19h00 à la Gare du Midi  réunion publique de Monsieur le 
Maire  concernant le projet  BIARRITZ OCEAN .. Les membres du conseil sont bien 
évidemment  invités à venir et à inciter les  habitants du quartier à y assister

- La municipalité envisage de  rendre le centre ville piétonnier. un dimanche par mois. 

- L’ascenseur  de la Gare de la Négresse sera inauguré pour Noël.

Prochaine réunion le 15 décembre à 18h30.

Fin de la séance à 20h00

La secrétaire                                                                        Le Président
                                                                  
Begoña  GOMEZ                                                                          Hervé BOISSIER


